
 

 
 
Réforme du réseau consulaire des CCI 
 
Nous avons engagé la transformation de nos maisons 
par Jean-Paul MAUDUY, président de la CRCI Rhône-Alpes 
 
Quand les hommes de bon sens travaillent ensemble, on va plus loin. 
Après avoir, et ce depuis le début des débats, plaidé pour que les échanges restent 
constructifs, en Rhône-Alpes et au niveau national, Jean-Paul MAUDUY, président de la 
CRCI fait aussi partie de ceux, heureusement plus nombreux qu'il n'y paraît, qui ont modéré 
les excès.  
« La réforme votée va dans le bon sens : des hommes de bonne volonté se sont retrouvés 
pour élaborer un projet de réforme consensuel qui a été largement approuvé le 25 
novembre 2008 lors de l’Assemblée générale de l’ACFCI : 108 voix pour cette réforme, 
58 voix contre et trois abstentions. C'est un vote clair, propre sur des principes et solutions 
auxquels Rhône-Alpes a pris sa part » a-t-il déclaré avant de synthétiser en trois points clés 
l’esprit du projet. 
«Il s’agit d'abord de privilégier la proximité et de donner aux CCI locales, premier et plus 
important maillon de la chaîne de valeur de notre réseau, tous les moyens de leur 
efficacité. C'est le rôle même de nos CCI de territoire que de s'occuper du tissu et des 
entreprises quelles qu'elles soient, grandes et petites. Les 4 000 entrepreneurs d'Annonay 
sont pour moi aussi chers à mon cœur que les 62 000 de Lyon. » 
«Il s’agit ensuite de donner une vraie place au fait régional parce qu'il s'impose et parce 
que des économies peuvent être faites et des redondances peuvent être évitées par une 
coordination bien pensée. Cependant - et lorsqu’il a été question des concessions j’ai 
demandé qu'une commission nationale soit créée et que Guy MATHIOLON en ait la 
présidence -  on ne peut imaginer que demain matin, l’aéroport Saint-Exupéry, l’EM Lyon, 
GEM ou d’autres équipements, écoles de commerce soient gérés par la seule CRCI, cela n’a 
pas de sens.»  
Il s’agit enfin de nous comporter en chefs d'entreprise responsables assumant leurs 
choix, mais aussi en interlocuteurs avisés d'un Etat qui nous assigne, à nous les tenants de 
l'efficacité, la mission de vraiment rationaliser notre réseau. » 
 
Je ne vois pas ce qui empêcherait, dans une région, les personnes de telle ou telle 
Chambre d'avoir des services communs, de se rapprocher, de se parler 
Pour Jean-Paul MAUDUY, la feuille de route 2009 est claire et il est nécessaire de 
poursuivre dans la voie qui a été choisie, celle du consensus et de la raison. Une voie que 
François Fillon, 1er Ministre, a d’ailleurs demandé de suivre lors de la clôture des Etats 
généraux. 
 « Il reste maintenant aux hommes de bons sens, à achever leur réflexion et à donner vie à 
leurs propositions. Ce avec l’appui de Christine LAGARDE et Hervé NOVELLI à qui le 1er 
Ministre a demandé de préparer avec nous, les textes qui devront être votés au Parlement 
dans le courant de l’année 2009. Rien n’est encore ficelé et je ne vois pas ce qui 
empêcherait, dans une région, les personnes de telle ou telle CCI d'avoir des services 
communs, de se rapprocher, de se parler, c'est excessif de pouvoir imaginer qu'on 
empêcherait cela». 
« Rhône-Alpes, qui a su se retrouver autour d’un consensus et voter majoritairement le 
projet de réforme, entend contribuer largement à la rédaction de ces textes et y travaille déjà. 
Comme toujours, voyez-vous, je suis au service, et au service des entreprises et de l’intérêt 
général» a conclu le président MAUDUY. 
 
Télécharger la synthèse du projet de réforme votée le 25 novembre 2008  

 

http://www.acfci.cci.fr/presse/documents/ProjetReseau_25nov08.pdf

